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Moury Construct SA : Déclaration de transparence 

 

 

Ans, le 11 décembre 2024 (17h40). 

 

En application de la réglementation en matière de transparence (loi du 2 mai 2007 et AR du 14 février 

2008) Moury Construct informe avoir reçu une notification de Madame Nathalie Moury. 

  

Les informations contenues dans cette notification sont les suivantes : 

 La notification est effectuée par une personne qui notifie seule. 

 La transaction visée par cette notification de transparence concerne l’acquisition ou cession 

de titres conférant le droit de vote ou de droits de vote 

 Date de franchissement de seuil : 06/12/2024 

 Seuil franchi : 3% 

 

Dénominateur : 400.585  

 Notification précédente Situation après transaction  

Détenteurs de droits de 

vote 

Nombre de droits de vote 

attachés à des titres 

Nombre de droits de 

vote attachés à des titres 

Pourcentage de droits 

de vote attachés à des 

titres 

Nathalie Moury  18.175 4,54% 

TOTAL  18.175 4,54% 

 

Le présent communiqué est disponible sur le site de Moury Construct (www.moury-construct.be) sous 

la rubrique « investisseurs ». 

 

Les notifications de participations importantes doivent être envoyées à l’attention de 

Madame Sonia Laschet 

Directrice Financière  

Rue des Anglais 6A 

B-4430 Ans 

Tél : 04/344 .72.11 

E mail : investisseurs@moury-construct.be  Site : www.moury-construct.be  


